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Direction
 de l’administration pénitentiaire

Direction interrégionale
des services pénitentiaires de Bordeaux

Service pénitentiaire d’insertion et de probation des Deux-Sèvres

Décision du 13 Fevrier 2023, portant délégation de signature

Conformément aux dispositions de l’article D113-69 du code pénitentiaire, délégation permanente de signature 
de la directrice fonctionnelle du SPIP des Deux-Sèvres est accordée à :

- Madame  Séverine DUPART – Directrice des services pénitentiaires placée 

- Aux fins de validation et signature des décisions de modifications horaires pour :

- les personnes placées sous surveillance électronique, sous le régime du placement extérieur ou écrouées au 
quartier de semi-liberté de Niort ; lorsque les termes de jugement ou de l’ordonnance modificative donnent 
compétence au SPIP, en application de l’article 712-8 du code de procédure pénale et aux conditions précisées 
par le magistrat mandant.

- les personnes placées en assignation à résidence sous surveillance électronique, selon les termes de la décision 
de contrôle judiciaire, en conformité avec l’article 142-9 du code de procédure pénale et aux conditions 
mentionnées par le magistrat mandant.

- Ainsi que pour les actes de gestion des antennes de Niort et Bressuire   :

- Validation et transmission des rapports à l’autorité judiciaire, 
- Transmission directe, vu l’urgence, de rapports basés sur l’article 40 du code de procédure pénale 
au parquet 
- Représentation du DFSPIP dans les instances locales et départementales

Une subdélégation pour les actes budgétaires et en lien avec la gestion des ressources humaines est 
établie par la DISP de Bordeaux.

Cette délégation prend effet à compter du 19/02/2024 jusqu’au 24/02/2024.

V. Maurane

Directrice fonctionnelle du SPIP des Deux-Sèvres 
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